
ADOPTION  

Vous venez d’adopter un chat/chaton : merci, grâce à vous, il a droit à un nouveau départ ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Vous accueillez un chat/chaton sous votre to i t  ! 

Félicitations ! 

Ce petit guide est là pour vous aider à 

chaque étape de sa vie. 

N’hésitez pas à revenir vers nous pour tous 

conseils ! 

Gardez le contact ! 

À la moindre inquiétude, 

n’hésitez pas à contacter 

l’association ! 

✔︎Sur Facebook :  

Les Chats Mail 

✔︎Par mail : 

chats.mail28@gmail.com 

✔︎Via notre site internet : 

www.leschatsmail.com 

Nous vous invitons 

également à envoyer 

régulièrement des nouvelles 

et des photos de votre 

nouveau compagnon, car 

nous sommes toujours ravis 

de voir que nos chats ont la 

vie qu'ils méritent ! 



L’arrivée  

Préparez une pièce (si vous avez d’autres animaux) ou un petit coin (s’il est 

seul), dans lequel il y aura tout ce dont il a besoin : une gamelle d’eau fraîche 

et de croquettes, une litière, un endroit où dormir, des jeux (arbre à chats, 

etc.) et un endroit rassurant dans lequel il peut se cacher. 

Déposez-y la cage de transport et ouvrez-la. Ne forcez jamais un chat à sortir 

où vous risqueriez de le stresser ! Il prendra le temps nécessaire pour sortir. 

Vous pouvez le laisser seul ou rester avec lui et lui parler pour le rassurer 

(lire un livre à voix haute peut aider les chats craintifs ou stressés). 

Laissez le nouveau membre de votre famille prendre ses marques à son 

rythme ! Veillez juste à ce qu’il boive, mange et aille aux toilettes dans les 

48 heures suivant l’arrivée. En effet, les deux premiers jours sont très 

stressants et ils peuvent se retenir et bouder toute nourriture ! 

La rencontre avec les autres animaux peut être très rapide s’il s’agit de 

chatons : très sociaux et attendrissants, ils se font vite accepter ! Concernant 

les chiens, assurez-vous qu’ils ne soient pas trop brusques, car même par 

accident ils peuvent blesser voire tuer un chaton en voulant jouer. 

Ne laissez pas tout le monde ensemble lorsque vous quittez la maison avant 

d’être certain qu’ils s’entendent parfaitement ! 

Pour les adultes, il faudra parfois plus de patience : ils pourront se sentir à 

travers la porte, et vous devrez échanger leurs odeurs en les caressant l’un 

après l’autre, ou en échangeant les dodos. N’hésitez pas à rassurer le chat 

agressif, qui se sent souvent menacé. Après quelques temps, vous pourrez 

laisser la porte ouverte, d’abord de brefs moments, puis de plus en plus 

longtemps ! 

 

Alimentation 

A l’association, nous faisons des mélanges de plusieurs marques de 

croquettes, n’hésitez pas à tester différentes marques si votre compagnon 

semble les bouder. 

Une alimentation mixte et conseillée, c’est-à-dire croquettes et 

alimentation humide (pâtée), pour la plupart des chats et chatons présents 

à l’association c’est le « régime » qui est pratiqué. 

Il est compliqué de trouver une alimentation « parfaite » pour son animal et 

cela fait l’objet de nombreux débats. En cas de changement de marque ou 

de passage à une alimentation sans céréales, par exemple, une transition 

progressive sera nécessaire. 

De manière générale, éviter de lui donner une alimentation bas de gamme, 

cela lui évitera des désagréments d’ordre digestif. 

 

 

  

Les chutes et les fugues : assurez-

vous que vos fenêtres et portes 

restent fermées en présence de 

l’animal. 

Les plantes : assurez-vous qu’elles ne 

sont pas toxiques pour eux (comme 

le ficus, le yuka, le muguet, etc.), 

mais protégez aussi la terre avec des 

galets ou du carton pour éviter les 

jeux et les besoins dans celle-ci. 

Les huiles essentielles : agréables et 

thérapeutiques pour les humains, 

elles se révèlent hautement toxiques 

chez le chat, à proscrire ! 

Les fils de laine, élastiques et autres 

cordes : un chaton ne doit pas jouer 

sans surveillance. Il pourrait se faire 

un garrot en entourant la corde 

autour d’une patte, par exemple ! 

Les fils de sac poubelle ou les ficelles 

de rôti : les chats adorent les avaler, 

et le risque d’occlusion intestinale 

est énorme ! Surtout ne jamais tirer 

sur une ficelle qui « pend » depuis 

l’anus. 

Les produits ménagers : tout doit 

être rangé, la lessive également. 

La machine à laver : ne pas la laisser 

ouverte, car les chatons adorent y 

dormir… 

Les toilettes : toujours fermer la 

cuvette ! 

Les fenêtres oscillo-battantes : bien 

que cela semble une bonne idée 

pour aérer sans laisser passer le chat, 

beaucoup de chats s’y essaient et se 

coincent, cela peut être mortel ! 

Les fermetures automatiques de 

porte ou portail : gare à ce qu’un 

félin ne s’y coince pas ! 

Les dangers 



Les petits désagréments 

En cas de diarrhée  

Vérifier si l’animal est à jour de ses vermifuges et le renouveler si nécessaire. 

Si la diarrhée n’est pas liquide, on peut tester plusieurs solutions : nouveau 

vermifuge, du Smecta sur la nourriture ou dans une seringue (1 sachet matin 

et soir pour un adulte, 1/2 sachet matin et soir pour un chaton). Si pas 

d’amélioration au bout de 2-3 jours, prendre rdv avec votre vétérinaire. Si la 

diarrhée est complètement liquide, une consultation vétérinaire s’impose, 

surtout s’il s’agit d’un chaton, car il va très vite se déshydrater ! 

En cas d’écoulement oculaire  

Nettoyer les écoulements avec une compresse et du sérum physiologique et 

vérifiez que cela ne persiste pas.  

Dans le cas contraire, n’hésitez pas à contacter votre vétérinaire. 

En cas de pipi en dehors de la litière  

Cela peut être du marquage vertical et peut provenir des hormones 

sexuelles. La stérilisation permet le plus souvent de prévenir ce 

comportement indésirable. 

En cas de malpropreté, une litière bien propre et nettoyée de façon régulière 

est indispensable.  Il ne faut pas hésiter à tenter plusieurs types de substrats 

ou de litières (ouvertes, fermées, avec ou sans porte).  Pensez à enlever la 

porte au départ, nos chats ne sont pas habitués à la porte sur le bas à litière. 

De plus l’arrivée d’un nouvel arrivant à quatre pattes peut en être la cause : 

on dit alors qu’il faut autant de litières que de chats plus une.  

Pensez à éloigner les bacs à litière du coin alimentaire ou du dodo. N’hésitez 

pas à en disposer dans les zones touchées par le marquage. 

Si cela ne résout pas le problème et que le chat urine en position « assis », 

cela peut provenir d’un problème médical, notamment en cas d’apparition 

soudaine et si le chat montre des difficultés à uriner ou cherche un endroit 

où faire ses besoins. Une consultation vétérinaire s’impose alors ! 

 Que faire dans ces cas-là ? 

Nettoyez à fond : avec du vinaigre blanc dilué. 

N’utilisez jamais d’eau de javel pour nettoyer un pipi hors litière ! Les chats 

en adorent l’odeur… 

Détourner l’attention du chat de cette zone : utilisez des hormones type 

Feliway (en spray ou en diffuseur), ou ajoutez une litière dans cette zone. Si 

le pipi est dans la terre autour d’une plante, pensez à y ajouter des galets.  

Ne pas punir ou gronder le chat, mais au contraire lui montrer gentiment sa 

litière quand vous le voyez chercher un endroit où uriner. Encouragez-le et 

caressez-le plus souvent ! 

 

 

Vermifuge : 

• Jusqu’à 6 mois : tous les mois 

• Après 6 mois : 4 fois dans l’année  

Antipuce :  

• Chats d’intérieur : tous les mois 

et demi à 2 mois  

• Chats d’extérieur : tous les mois  

 
 
 
 
 

Les vaccins  
 

Tous les chats de l’Association 
partent à minima primo vacciné 

contre le typhus et le coryza. 
 

• La deuxième injection du vaccin 

se fait 3 à 5 semaines plus tard 

 

• Puis le rappel du vaccin « typhus 

- coryza » est à faire tous les ans  

 

• Nous vous conseillons fortement 

en cas de sortie ou de contact 

avec des chats non testés de 

vacciner votre chat aussi contre 

la leucose. 

 

Déparasitage 



Et les sorties alors ? 

Aucun animal non stérilisé ne doit sortir. En effet, il est trop jeune et va facilement se mettre en danger. Les hormones 

le pousseront à explorer de nouveaux territoires, toujours plus éloignés. De plus, ceci l’expose à un grand nombre de 

maladies sexuellement transmissibles, la plupart très dangereuses et parfois incurables. 

Un adulte stérilisé peut sortir dans un environnement calme après au moins deux mois passés auprès de vous. Cela lui 

permettra de considérer votre logement comme étant son territoire et le fera revenir.  

Pour le faire rentrer à l'heure voulue, n'hésitez pas à instaurer des rituels comme une petite friandise donnée à heure 

fixe le soir pour être sûr qu'il dorme en sécurité. 

Ne prenez pas de risques si vous habitez en bord de route passante, gardez-le auprès de vous. Ayez conscience que 

votre chat ne sera pas malheureux s’il n’a pas accès à l’extérieur. Adapter son logement en travaillant sur la verticalité, 

les divertissements etc., permettent dans la plupart des cas d’avoir un chat épanoui. 

 

Les maladies à connaître  

Le coryza : maladie complexe, elle n’est pas due à un seul microbe, mais à l’association de plusieurs virus et de 

bactéries. Elle est extrêmement fréquente. Trois virus sont impliqués dans le coryza et provoquent chacun des 

symptômes différents  

▪ Un virus de la famille des « Herpes virus » provoquant une infection du nez et des voies respiratoires. Les 

symptômes sont : toux, éternuements, importants écoulements au niveau des yeux et du nez, conjonctivite et faiblesse 

de l’état général (perte d’appétit et fièvre). C’est le virus le plus dangereux.   

▪ Un Calicivirus provoquant lui aussi de la fièvre et de l’abattement, des écoulements oculo-nasaux et surtout 

des ulcères dans la bouche (plaques rouges très nettes sur la langue ou les gencives). Ces plaies dans la bouche sont 

douloureuses et provoquent salivation importante et perte d’appétit.  

▪ Un Réovirus bénin qui provoque quelques larmoiements.  

A ces atteintes virales il faut ajouter les bactéries qui très souvent se surajoutent et provoquent des complications 

chez les chats déjà affaiblis : pus dans les yeux et le nez.  

Le vaccin contre le coryza est actif à la fois contre les Calicivirus, et contre la rhinotrachéite, et l’on y associe de plus 

en plus souvent un vaccin contre les Chlamydias, bactéries à l’origine de complications.  

Le typhus (ou panleucopénie infectieuse féline), est dû à un virus très contagieux, et extrêmement résistant dans le 

milieu extérieur. 

La maladie est généralement mortelle, notamment chez les jeunes. 

Après une incubation de deux à sept jours, les chats atteints présentent forte fièvre (40-41°C), l'abattement et baisse 

d'appétit. Des vomissements, de la diarrhée, une déshydratation marquée, se développent ensuite rapidement. 

Le vaccin est très efficace : c'est la meilleure (la seule ?) protection. 

La leucose : le virus FeLV peut entraîner anémie, lymphomes, leucémies, immunosuppression, aplasie médullaire, etc. 

dont l’évolution spontanée est mortelle en l’absence de traitement. Il se transmet par la salive, le sang et les urines. Il 

existe un vaccin contre ce virus, qui est fortement conseillé chez les chats en contact avec des congénères et/ou aillant 

accès à l’extérieur.  

La séropositivité au FIV : le FIV est un rétrovirus très répandu (jusqu’à 20% de la population féline) et se montre 

particulièrement agressif pour l’organisme. Le FIV n’est pas transmissible aux personnes et la contamination s’effectue 

principalement par morsure entre congénères. Progressivement, après un délai de dormance très variable, le virus se 

« réveille » et parvient à affaiblir les défenses immunitaires du chat, ce qui provoque un affaiblissement dramatique 

de l’organisme que l’on appelle SIDA. Il n’existe pas de vaccin contre le FIV.  



La teigne : maladie contagieuse de la peau, elle est causée par un champignon. Des zones pelées de diamètre varié, 

généralement entre 1 et 7 cm apparaissent surtout sur le dos ou la tête. Elle se transmet à l’homme (zoonose), et doit 

être traitée avec un protocole fongicide adapté prescrit par le vétérinaire.  

La gale : maladie de la peau causée par des parasites appelés acariens. Elle peut provoquer une intense irritation ainsi 

que du prurit (démangeaisons). Les oreilles sont souvent les plus touchées par l'irritation. Elle se transmet à l’homme 

(zoonose), et doit être traitée avec un protocole fongicide adapté prescrit par le vétérinaire.  

La péritonite infectieuse féline (PIF) 

C’est une affection virale grave, rencontrée chez les chats. Elle est due à des virus de la famille Coronavirus. La 

contamination s’effectue aussi bien de chat à chat, par l’ingestion d’éléments fécaux ou la nébulisation d’urines 

infectées etc. que par le matériel et les personnes qui peuvent véhiculer le virus. La contamination de chat à chat ne 

concerne donc que la population virale digestive non pathogène, susceptible de muter ensuite chez chaque individu.  

Les signes cliniques de la PIF sont tellement variés et inconstants que le diagnostic clinique est rendu particulièrement 

difficile.  

Si l’anxiété de votre chat se présente à travers un trouble (dépilations, troubles digestifs, automutilations, abattement, 

infection urinaire, marquage, etc.), consultez un vétérinaire. Il vous aidera à comprendre l’origine de ce stress et à 

trouver un moyen de le diminuer. 

Plein d’autres maladies existent, et votre vétérinaire saura vous accompagner s’il en fait le diagnostic. Nous espérons 

que votre chat n’en fasse pas l’expérience ! 

Les urgences vétérinaires 

Chat perdu ? 

 Certains de nos compagnons à quatre pattes sont curieux et aiment partir à l’aventure. Il arrive alors parfois qu’ils ne 

reviennent pas, qu’ils fuguent ou se perdent. On peut alors se sentir désœuvrés. 

Que faire en cas de perte ? 

 Cherchez et appelez votre chat 

Lorsqu’un chat se perd, sa réaction première sera de se cacher, car l’environnement qui l’entoure lui est inconnu, ou 

bien parce qu’il a eu peur ou a reçu un choc. 

Ainsi, si votre chat a disparu, vous pouvez tout d’abord aller le chercher aux alentours de chez vous, demander à vos 

voisins s’ils l’ont vu (il arrive en effet que le chat aille manger dans une gamelle chez des voisins ou se cache dans leur 

jardin), et essayer de l’appeler. Vous pouvez même prendre une gamelle de croquettes et la remuer en l’appelant. 

Pour qu’il y ait le maximum de chances qu’il vous entende et revienne, il faut persévérer et l’appeler le plus 

régulièrement possible, a minima tous les soirs (votre chat peut vous entendre plus facilement le soir car il y a moins 

de bruits) afin que, s'il est resté dans les environs, il puisse être guidé vers vous. Il faut l’appeler ainsi de manière très 

répétitive pendant plusieurs minutes, à voix haute et distinctement, tout au long de la soirée. 

Persévérez une dizaine de jours au minimum, car il faut parfois plusieurs jours au chat pour revenir. 

Les signes inquiétants 

Vomissements répétés, diarrhée, apathie, perte d’appétit, boiterie et fièvre : devant 

ces signes, une consultation vétérinaire s’impose ! 

Pensez à prendre en photo le problème (vers, sang, …), cela aidera au diagnostic ! 



Prévenez l’association Les Chats Mail 

N’hésitez pas à contacter l’association au plus tôt, nous allons vous 

accompagner pour vous aider à retrouver votre chat. 

Contactez le Fichier National d’Identification des Carnivores Domestiques 

(l’ICAD)  

Si malgré vos recherches, au bout de 48h, vous n’avez pas retrouvé votre 

chat, vous devez contacter l’ICAD. Tous nos chats partent identifiés ! Ainsi, 

munit du numéro d’identification de votre chat (inscrit les documents remis 

lors de son adoption), vous pourrez ainsi signaler sa disparition. 

Vérifier que les informations enregistrées au fichier d’identification sont 

toujours valides, afin que, si votre chat est retrouvé, on puisse vous 

contacter : vérifier ainsi la validité de votre adresse et de votre numéro de 

téléphone. 

Important à savoir : l'identification offre 40% de chances en plus de 

retrouver un animal perdu.   

Mettez des annonces 

Vous pouvez diffuser une annonce sur Internet ce qui permet une grande 

réactivité. Il existe de nombreux sites pour déclarer les animaux perdus (Pet 

Alert, etc.). Nous vous conseillons d’utiliser les réseaux sociaux, qui sont 

aujourd’hui de plus en plus performants pour rechercher les chats perdus. 

Réalisez des affiches papier avec une photo de votre chat et vos 

coordonnées, que vous pourrez diffuser dans votre quartier/ville, 

notamment chez les commerçants. 

Prévenez les structures proches de chez vous pouvant avoir recueilli votre 

animal 

De nombreuses structures peuvent recueillir votre animal : cliniques 

vétérinaires, fourrières, refuges, mairie, gendarmerie. Vous pouvez les 

contacter pour leur demander si votre chat n’a pas été déposé chez eux, et 

si ce n’est pas le cas, pour les prévenir de sa disparition. Décrivez-leur votre 

animal ou mettez une photo de votre chat à leur disposition, et laissez-leur 

vos coordonnées pour qu’ils puissent vous contacter si votre chat est 

retrouvé. 

De nombreuses situations peuvent 

vous séparer de votre compagnon 

durant un moment (un voyage, un 

déplacement professionnel...), et 

malgré son caractère insouciant, 

votre chat peut être déboussolé de 

cette absence. 

Pour limiter l’anxiété de votre boule 

de poils vous pouvez le faire garder, 

que ce soit à domicile ou en pension : 

La pension : votre chat sera éloigné 

de son “chez lui”, il faut donc penser 

à préparer ses affaires. Plus il sera 

entouré d’objets familiers (jouets, 

plaids, croquettes habituelles...), 

moins le changement sera brutal. Si 

votre chat est sociable, la vie en 

communauté ne sera pas trop un 

problème, mais s’il est solitaire, 

choisissez plutôt une pension offrant 

des boxs individuels. N’hésitez pas à 

faire une visite des lieux pour que 

votre chat se familiarise au lieu. 

Attention, pour être accepté en 

pension, votre chat doit être à jour de 

ses vaccins. 

La garde à domicile : elle a pour 

avantage de ne pas modifier 

l’environnement du chat (assurez -

vous pour cela de ne déplacer aucun 

meuble avant de vous absenter). Il 

sera moins stressant pour lui de se 

faire cajoler par une personne qui 

pourra s’installer chez vous ou venir à 

heures fixes, d’autant plus si c’est une 

personne qu’il côtoie par 

intermittence. 

 

Absence ? 


